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I - Relevé des délibérés 
de la Commission permanente 

du Conseil départemental

Séance du 7 septembre 2020





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Catherine CLERC 
 

04.75.66.77.15 
CC/SM 
 

Privas, le 7 Septembre 2020 
 
 

RELEVE DES DELIBERES DE LA COMMISSION PERMANENTE 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 7 SEPTEMBRE 2020 

______________ 

DESIGNATION D’UNE SECRETAIRE DE SEANCE : Camille JULLIEN 
______________ 

 
 
 
Présent(e)s : ALLEFRESDE Laurence, BASTIDE Bérengère, BARBATO Stéphanie, BOURJAT 
Laëtitia, BUIS Sabine, CHAREYRE Sandrine, CHAZE Max, CONSTANT Jean-Pierre, COTTA 
Robert, DALVERNY Jérôme, DUBAY Jacques, DUCHAMP Denis, FINIELS Martine, FOUR 
Christine, GAUCHER Sylvie, JULLIEN Camille, L’HERMINIER Raoul, MAISONNAT Pierre, 
MALFOY Christine, PALIX Dominique, PEVERELLI Olivier, PLENET Simon, ROCHE Bernadette, 
QUENETTE Marc-Antoine, ROYER Brigitte, SERRE Laëtitia, SAULIGNAC Hervé, TERRASSE 
Pascal, UGHETTO Laurent, VALLON Jean-Paul, WEISS Maurice. 
 
Absent(e)s excusé(e)s : DUBOIS Sylvie (Pouvoir à PEVERELLI Olivier), FEROUSSIER Christian 
(Pouvoir à FINIELS Martine), VENTALON Anne (Pouvoir à CONSTANT Jean-Pierre). 



 

Mission 1 : Solidarités, insertion et accès aux droits 
 

Politique 11 : Enfance et famille 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Solidarités 
 

◦ DIRECTION: Enfance, Santé et Famille 
 

▪ SERVICE : Ressource Enfance et Famille 
 

1 . 1 REGIME INDEMNITAIRE VERSE AUX ASSISTANTS FAMILIAUX 
INTERVENANT DANS LE CADRE DE LA FORMATION OBLIGATOIRE DES 
ASSISTANTS FAMILIAUX 

 
A l’Unanimité, 
 
Approuve l’attribution d’un régime indemnitaire pour les assistants familiaux intervenant comme 
formateur interne dans le cadre du stage préparatoire obligatoire pour les assistants familiaux 
avant le premier accueil 
 
Fixe le montant à 100 € par jour d’intervention, avec un maximum de 12 jours par an. 
 
1 . 2 STRATEGIE NATIONALE DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LA 

PAUVRETE – CREDITS EXCEPTIONNELS LIES A LA CRISE SANITAIRE : 
CONVENTION ANNUELLE DE FINANCEMENT ET AVENANT AU REGLEMENT 
PORTANT MODALITES D’ATTRIBUTION EN COMMISSIONS OU EN 
PROCEDURE URGENTE DES AIDES DELIVREES DANS LE CADRE DU 
FONDS D’AIDE AUX JEUNES 

 
A l’Unanimité, 
 
Approuve la convention annuelle de financement conclue dans le cadre de la Stratégie Nationale 
de Prévention et de Lutte contre la Pauvreté – crédits exceptionnels liés à la crise sanitaire et 
autorise le Président à signer la convention ainsi que tous les actes y afférents (jointe en annexe). 
 
Approuve l’avenant au règlement intérieur portant modalités d’attribution en commissions ou en 
procédure urgente des aides délivrées dans le cadre du fonds d’aide aux jeunes (joint en annexe). 
 

Politique 13 : Personnes âgées 
 

◦ DIRECTION: Autonomie des Pers. Agées et des Pers. Handicapées 
 

▪ SERVICE : Etablissements 
 

1 . 4 BILAN DE CAMPAGNE TARIFAIRE 2020 ETABLISSEMENTS ET SERVICES 
PERSONNES AGEES ET PERSONNES HANDICAPEES ET ORIENTATIONS 
2021 

 
A l’Unanimité, 
 
Arrête les éléments de la lettre de cadrage préalable à la tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux de l’exercice 2021 comme suit : 
 

- Evolution maximale de +0,7% des tarifs dans le secteur des personnes âgées (hors 
Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile), hors dispositions particulières 
contenues dans les contrats de retour à l’équilibre financier, dans les contrats pluriannuels 
d’objectifs et de moyens et dans les programme pluriannuels d’investissement dûment 
validés,  



 
- Evolution de 0% des tarifs dans le secteur des personnes adultes en situation de handicap, 

hors dispositions particulières contenues dans les contrats de retour à l’équilibre financier, 
dans les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens et dans les programme pluriannuels 
d’investissement dûment validés, 
 

- Maintien de la valeur du point GIR départementale servant de base au calcul des 
financements de la dépendance à 7,60 €. 

 
1 . 5 GARANTIE D'EMPRUNT RENEGOCIÉ DE L'EHPAD 'LES CHARMES' A 

SATILLIEU 
 

A l’Unanimité, 
 

Décide : 
 
Article 1 : Le Département de l'Ardèche accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement d’un emprunt d’un montant de 2 085 738.16 € que l’EHPAD « Les Charmes » à 
SATILLIEU se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
Article 2 : Les caractéristiques financières de ce prêt consenti par la Caisse des Dépôts et 
Consignations sont les suivantes : 
 
- Montant : 2 085 738.16 € 
- Taux d’intérêt : Indexé livret A +1% 
- Durée : 27 ans 
- Périodicité des échéances : trimestrielle  
- Profil d’amortissement du capital : Prioritaire 
 
Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 
En cas de difficultés, l’Etablissement s’engage à informer les services du Département dans les 
meilleurs délais afin de mettre en place des mesures de gestion correctives qui seront arrêtées 
conjointement. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
L’EHPAD « Les Charmes », dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’EHPAD « Les Charmes » à 
SATILLIEU pour son paiement en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le 
défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Conseil départemental s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, 
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
Article 5 : Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Ardèche est autorisé à intervenir au 
contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’EHPAD « Les 
Charmes » à SATILLIEU. 
 
Article 6 : La convention de garantie d’emprunt ci-annexée, établie entre le Département de 
l'Ardèche et l’EHPAD « Les Charmes » à SATILLIEU est ainsi approuvée. 
 
Article 7 : Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Ardèche est autorisé à signer ladite 
convention, au nom du Département. 

 



Politique 14 : Personnes handicapées 
 

1 . 6 APPEL A PROJET EN DIRECTION D'ASSOCIATIONS A CARACTERE SOCIAL 
EN FAVEUR DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 
A l’Unanimité, 
 
Approuve la convention type applicable dans le cadre du règlement d'aide aux associations à 
caractère social intervenant en faveur des personnes âgées, des personnes en situation de 
handicap et des proches aidants (Annexe 1), et autorise le Président du Département à la signer, 
 
Alloue les subventions à hauteur de 31 750 € aux associations à caractère social intervenant en 
faveur des personnes âgées, des personnes en situation de handicap, et des proches aidants 
répartis de la façon suivante : 
 
Alloue 10 500 € à l'association française contre les myopathies, 
 
Alloue 10 500 € à l'association des paralysés de France- France Handicap - délégation Drôme 
Ardèche, 
 
Alloue 3 500 € à l'association « Albatros 07 » gestionnaire du groupe d'entraide mutuelle 
d’Aubenas, 
 
Alloue 3 250 € à l'association Planète Autisme, 
 
Alloue 4 000 € à l’association « Vivre les Initiatives Ensemble » (V.I.E), 
 
Les crédits nécessaires seront prélevés sur les chapitres : 
 
- 935-52-6574-28596 « SUBVENTION ASSOCIATIONS PERSONNES HANDICAPEES », à 
hauteur de 31 750 € 
 

Politique 15 : Action sociale et insertion 
 

◦ DIRECTION: Action Sociale de Proximité et de l'Insertion 
 

1 . 7 ACTIONS D'INSERTION 
 
A l’Unanimité, 
 
Politique en faveur de l’insertion 
 
Valide la Convention entre le syndicat Ardèche Drôme Numérique et les départements de 
l’Ardèche et de la Drôme (annexe 1) pour assurer le suivi et la coordination de la mise en œuvre 
des clauses sociales du déploiement de la fibre optique à la maison (FTTH) dans les deux 
départements de la phase 2- 2020-2025 et autorise le Président à la signer. 
 
Alloue une subvention à hauteur de 17 000 € à l’association COLLECTIF 31, valide la convention 
2020 (annexe 2) et autorise le Président à la signer  
 
Valide l’avenant à la convention 2020 de Mobilité 07/26 (annexe 3) dont la subvention initiale a 
été votée lors de l’assemblée départementale du 19 décembre 2019, alloue la subvention 
complémentaire pour 2020 à hauteur de 2.120€ et autorise le Président à signer l’avenant. 
 
Valide l’avenant à la convention 2020 de Cefora (annexe 4) dont la subvention initiale a été votée 
lors de l’assemblée départementale du 19 décembre 2019, alloue la subvention complémentaire 
pour 2020 à hauteur de 240 € et autorise le Président à signer l’avenant. 
 



Alloue une subvention de 8 000 € à l’association des centres sociaux et familiaux d’Annonay, pour 
l’accompagnement collectif des personnes bénéficiaires du RSA pour 2020, valide la convention 
et autorise le Président à la signer. 
 
Approuve l’action suivante sur le volet mobilisation des employeurs et des entreprises dans le 
parcours d’insertion et valide le plan de financement prévisionnel suivant : 

 
Montant du cofinancement FSE 

 
 2020 

MP Actions passerelles vers l’emploi 37 500 € 

Financement poste chargé de mission 
emploi + dépenses indirectes 

18 100 € 

TOTAL 55 600 € 

 
Autorise le Président à déposer une demande de subvention FSE concernant cette action de 
rapprochement des personnes bénéficiant du RSA vers le monde de l’entreprise pour l’année 
2020. 
 
Les crédits sont prélevés sur les chapitres et fonctions suivantes : 
9356 561, 9356 562, 9356 464 
 

◦ DIRECTION: Dir Appui et Pilotage DGAS 
 

1 . 8 AVENANT CONVENTION PLAN PAUVRETE 
 
A l’Unanimité, 
 
Approuve le projet d’avenant 2020 à la convention plan pauvreté ; 
Autorise le président du conseil départemental à la signer. 
 

Politique 16 : Logement et politique de la ville 
 

◦ DIRECTION: Action Sociale de Proximité et de l'Insertion 
 

1 . 9 POLITIQUE LOGEMENT ET HABITAT 
 
A l’Unanimité, 
 
Politique en faveur du logement et de l’habitat 
 
Retire la convention CRIL 2020 avec l’Association des Foyers de l’Oiseau Bleu validée lors de la 
commission permanente du 7 juin 2020. Valide la nouvelle convention CRIL 2020 avec 
l’Association des Foyers de l’Oiseau Bleu, dans le cadre du Fonds Unique Logement (annexe 1) et 
autorise le Président à la signer. 
 

▪ SERVICE : Action Sociale et Logement 
 

1 . 10 GARANTIES EMPRUNTS LOGEMENT SOCIAL 
 
A l’Unanimité, 
 
Article 1 - Le Département de l’Ardèche accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d'un prêt d’un montant total de 150 246.00 € souscrit par l’emprunteur auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de prêt n° 109865 constitué de 1 ligne de Prêt («LE RHONE » à 
GUILHERAND-GRANGES) 



 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 – La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, 
en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 - Le Département s'engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 

◦ DIRECTION: Dir Appui et Pilotage DGAS 
 

▪ SERVICE : Appui et Pilotage DGAS 
 

1 . 11 POLITIQUE DE LA VILLE 
 
M. PLENET ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 33 
 
Acte que les sommes attribuées ont déjà été engagées à la Commission Permanente du 8 juin 
2020. 
 
Modifie l’annexe 1.2 pour le contrat de ville d’Annonay. 
 
 

Mission 2 : Epanouissement de la personne, éducation et 
citoyenneté 

 

Politique 21 : Education 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Citoyenneté et Transition des Territoires 
 

◦ DIRECTION: Education, de la Jeunesse et de la Vie Associative 
 

▪ SERVICE : Education et Relations aux Collèges 
 

2 . 12 SPORT DANS LES COLLEGES 
 
MMES DUBOIS, GAUCHER, MM. DUBAY, PLENET, PEVERELLI, VALLON ne prenant pas part 
au vote, à l’Unanimité : Pour 28 
 
Alloue les subventions, à hauteur de 100 464,50 €, en faveur des communes, des communautés 
de communes, des communautés d’agglomération et des collèges selon la répartition figurant sur 
les tableaux joints en annexes 1 et 2. 
 
Alloue les subventions à hauteur de 31 038 € aux collèges publics et privés proposant des 
activités Physiques de Pleine Nature en Horaires Regroupés pour l’année scolaire 2020-2021. 
 
Alloue au collège Pierre Delarbre sis 16 Rue Raymond Finiels à Vernoux-en-Vivarais 
(SIRET : 190 708 909 00014) une subvention de 1 650 € au titre de l’accompagnement au savoir 
nager pour l’année scolaire 2020-2021. 
 



Les crédits nécessaires au paiement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 932 sous 
fonction 221 du budget départemental. 
 
2 . 13 FONCTIONNEMENT DES COLLEGES A RECRUTEMENT 

INTERDEPARTEMENTAL 
 
A l’Unanimité, 
 
Approuve les conventions et l’avenant à une convention à intervenir avec les Départements 
voisins dans le cadre de la répartition des charges de fonctionnement des collèges à recrutement 
interdépartemental suivant annexes jointes. 
 
Autorise le Président du Conseil Départemental à signer au nom du Département lesdites 
conventions. 
 
Octroie les participations suivantes : 
 
- 74 775,42 € au Département de la Drôme, SIRET n°: 22260001700016, 
-   7 777,84 € au Département du Gard, SIRET n°: 22300001900073, 
- 19 977,00 € au Département de la Loire, SIRET n°: 22420001400013, 
-   1 797,11 € au Département de la Lozère, SIRET n°: 22480001100013. 
 
Les crédits budgétaires nécessaires seront mandatés sur le chapitre 932 sous-fonction 221 du 
budget départemental. 
 
Sollicite au même titre de la répartition des charges de fonctionnement des collèges à 
recrutement interdépartemental, les participations suivantes : 
 
- 263 731,52 € auprès du Département de la Drôme, SIRET n° 22260001700016, 
-     7 918,96 € auprès du Département du Gard, SIRET n°: 22300001900073, 
-   28 847,64 € auprès du Département de Vaucluse, SIRET n° 22840001600017. 
 
Les recettes seront inscrites au chapitre 932, sous-fonction 221, compte par nature 7473, ligne de 
crédit 966. 
 
2 . 14 AIDE AUX VACANCES 
 
A l’Unanimité, 
 
Adopte le règlement concernant les aides aux vacances pour les enfants prenant en compte la 
revalorisation du montant du quotient familial plafond à 480 €. 
 
2 . 15 GARANTIE D'EMPRUNT - COLLLEGES PRIVES RENEGOCIATION DU PRET 

COLLEGE SAINT FRANCOIS D'ASSISE D'AUBENAS 
 
A l’Unanimité, 
 
Approuve l’avenant n° 1 à la convention de garantie d’emprunt passée avec l’OGEC, ensemble 
scolaire Saint François d’Assise, organisme de gestion du collège privé sous contrat d’Aubenas, 
joint en annexe, concernant la renégociation du prêt contracté en avril 2020. 
 
Autorise le Président du Conseil départemental à signer au nom du Département ledit avenant et 
le contrat de prêt afférent. 



 
Politique 22 : Culture 

 

◦ DIRECTION: Culture 
 

2 . 16 (RS) CULTURE 
 
MMES FINIELS, PALIX, MM. PLENET, VALLON ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : 
Pour 30 
 
A l’Unanimité, 
 
Alloue et affecte les subventions détaillées en annexes 1 et 1bis dans le cadres des mesures 
exceptionnelles en faveur des structures culturelles conventionnées confrontées à la crise sanitaire 
Covid-19 pour un montant total de 66 500 € en crédits de fonctionnement et 7 500 € en crédits 
d’investissement.  
 
Alloue et affecte les subventions détaillées en annexe 2 dans le cadre de l’appel à projet 
itinérance 2020 pour un montant total de 52 000 €. 
 
Approuve les termes de la convention d’objectifs 2020-2022 avec l’association Ecran Village et 
associant les communes de Vernoux-en-Vivarais et de Lamastre (annexe 3) et en autorise la 
signature par le Président. 
 
Approuve les termes de la convention d’objectifs 2020 avec la communauté d’agglomération 
Annonay Rhône Agglo autour du projet « En scènes » (annexe 4) et en autorise la signature par 
le Président. 
 
Approuve les termes des conventions d’objectifs 2020 avec les établissements d’enseignements 
artistiques du territoire :  

- Le Centre d’Enseignement des Musiques Actuelles à Aubenas (annexe 5) 
- La Nouvelle Ecole de Musique d’Aubenas (annexe 6) 
- Le Centre des Pratiques Musicales de Privas (annexe 7) 
- Le Centre socioculturel la Pinède de Villeneuve-de-Berg (annexe 8)  

et en autorise leur signature par le Président. 
 
Alloue et affecte les subventions suivantes dans le cadre des Conventions territoriales 
d’éducation artistique et culturelle (CTEAC) pour un montant total de 135 000 € : 

- 22 000 € en faveur de la Communauté de communes Ardèche-Rhône-Coiron 
- 22 000 € en faveur de la Communauté d’agglomération Privas Centre Ardèche 
- 20 000 € en faveur de la Communauté de communes Val’Eyrieux 
- 20 000 € en faveur de la Communauté d’agglomération Arche Agglo 
- 15 000 € en faveur de la Communauté de communes Pays de Beaume-Drobie 
- 15 000 € en faveur de la Communauté de communes Montagne d’Ardèche 
- 15 000 € en faveur de la Communauté de communes Pays des Vans en Cévènnes 
-   6 000 € en faveur de la Communauté de communes Porte de DromArdèche 

 
Autorise la prolongation de la durée de de la subvention de 3 438 € accordée en juillet 2018 à la 
Communauté de Communes des Gorges de l’Ardèche dans le cadre du règlement du Fonds 
Innovant en faveur des Patrimoines Ardéchois jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
Alloue et affecte une subvention de 5 000 € à la commune de Saint-Symphorien-sous-Chomerac 
pour la réalisation d’une étude patrimoniale portant sur l’église de la commune. 
 
Approuve les termes de la convention de partenariat entre le Département et la Maison de l'Image 
(annexe 9) pour 2020 et en autorise la signature par le Président. 
 



Approuve les termes du contrat de cession entre le Département et l’association Les Frères 
Duchoc pour 2020 (annexe 10) et en autorise la signature par le Président. 
 
Approuve les termes de la convention de partenariat autour d’un projet d’éducation artistique et 
culturelle entre le Département et la Communauté de Communes Ardèche-Rhône-Coiron (annexe 
11) pour 2020, et en autorise la signature par le Président. 
 
Approuve les termes de la convention de partenariat entre le Département et l’association Format 
pour 2020 (annexe 12) et en autorise la signature par le Président. 
 
Approuve les termes de la convention de partenariat entre le Département et l’ENSATT pour 2020 
(annexe 13) et en autorise la signature par le Président. 
 
Approuve les termes de la convention de partenariat entre le Département et la SMAC07 pour 
2020 (annexe 14) et en autorise la signature par le Président. 
 
Approuve les termes de la convention-type de mise à disposition des espaces du Pôle 
archéologique départemental-MuséAl (annexe 15) et en autorise la signature par le Président. 
 
Approuve les termes de la convention de partenariat entre le Département et la société 
d’autoroute Autogrill (annexe 16) et en autorise la signature par le Président. 
 
Approuve les termes de l’avenant à la convention de partenariat entre le Département et le 
camping des Pommiers pour 2020 (annexe 17) et en autorise la signature par le Président. 
 
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur les chapitres 933 
(fonctionnement) et 913 (investissement), sous-fonction 31 du budget départemental. 
 

◦ DIRECTION: Archives Départementales 
 

2 . 47 ACCEPTATION D’UN DON GREVE DE CONDITIONS ET DE CHARGES 
 
A l’Unanimité, 
 
Autorise le Président du Conseil Départemental à accepter le don grevé de conditions et de 
charges qu’un groupe de particuliers, des partenaires associatifs et des collectivités territoriales se 
proposent de réaliser pour l’achat du fonds d’archives de Jules Ollier de Marichard, mis en vente le 
25 septembre 2020 par la Maison Le Floch (9 rue Drouot 75009 Paris), pour une somme 
prévisionnelle de 7 000 €. 
 

Politique 23 : Sport 
 

◦ DIRECTION: Politiques Territoriales 
 

▪ SERVICE : Sport 
 

2 . 17 CONTRATS SPORTIFS DEPARTEMENTAUX 2020 - 4eme REPARTITION 
 
MME GAUCHER, MM. PEVERELLI, VALLON ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : 
Pour 31 
 
Attribue les aides aux associations sportives via le Contrat Sportif Départemental pour un montant 
de 89 550 €, telles que présentées en annexe 1. 
 
Approuve les termes de la convention entre le Département et l’Olympique Ruomsois, telle que 
présentée en annexe 2, et 
Autorise le Président du Conseil départemental à la signer. 
 



Approuve les termes de la convention entre le Département et le Rugby Club Teillois, telle que 
présentée en annexe 3, et 
Autorise le Président du Conseil départemental à la signer. 
 
Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 933 sous-
fonction 32 du budget départemental. 
 

Politique 24 : Jeunesse, citoyenneté et solidarité internationale 
 

◦ DIRECTION: Education, de la Jeunesse et de la Vie Associative 
 

▪ SERVICE : Jeunesse, Vie Associative et Solidarité Internationale 
 

2 . 18 SOUTIEN A LA VIE ASSOCIATIVE 
 
M. PLENET ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 33 
 
I. Planning familial : 

Alloue une subvention de 3 000 € au planning familial de l’Ardèche pour l’année 2020. 

Les crédits budgétaires nécessaires seront mandatés sur le chapitre 933 sous-fonction 33 du 
budget départemental. 
 
II. FONDS D'ENCOURAGEMENT AUX INITIATIVES LOCALES : 

Approuve le tableau de répartition au titre du Fonds d'encouragement aux Initiatives Locales. 

Attribue les subventions figurant en annexe 1 pour un montant total de 19 850 €. 

Les crédits budgétaires nécessaires seront mandatés sur le chapitre 930 sous-fonction 023 du 
budget départemental. 
 
III. AIDE A L'EQUIPEMENT ET A L'AMELIORATION DE LOCAUX DES EQUIPEMENTS 

SOCIAUX ET SOCIOCULTURELS : 

Approuve le tableau de répartition tel que présenté en annexe 2 au titre de l'aide à l'équipement et 
l'amélioration des équipements sociaux et socioculturels. 

Alloue les subventions suivant l'annexe 2 jointe pour un montant total de 17 500 €. 

Les crédits budgétaires nécessaires seront engagés sur l'AP EQUIPSOCIO 2020-1 et mandatés 
chapitre 913 sous-fonction 33 du budget départemental. 
 
2 . 19 POLITIQUE DE JEUNESSE 
 
A l’Unanimité, 
 
Alloue un montant total de 5 000 € pour l’année 2020 à l’association L’Art d’En Faire. 

Les crédits budgétaires nécessaires seront mandatés sur le chapitre 933 sous-fonction 33 du 
budget départemental. 

Approuve la convention triennale de partenariat entre le Département de l’Ardèche, et 
l’association L’Art d’En Faire, pour les années 2020 à 2022 telle que présentée en annexe. 

Autorise le Président du Département de l’Ardèche à signer au nom du Département la 
convention entre le Département de l’Ardèche et l’association l’Art d’En Faire. 



 
2 . 20 PROJET AJIR 
 
A la Majorité, 
 
Pour : 24 (Groupe Majorité Départementale de Gauche) 
Abstention : 10 (Groupe Ardèche Avenir) 

 
I. BOURSES STARTER : 

 
Approuve et Attribue l'octroi des bourses StaRTer à 8 stagiaires figurant sur le tableau joint en 
annexe 1 du projet de délibération pour un montant total de 6 000 €. 
 
Dit que les crédits budgétaires nécessaires seront mandatés sur le chapitre 933 sous-fonction 33 
du budget départemental 2020. 
 
II. PROGRAMME AJIR : REVERSEMENTS DE SUBVENTION ANRU 
 
Décide du reversement de 2 021 € de subventions au profit de l’ALEC 07 conventionnée dans le 
cadre de la mise en œuvre du projet AJIR sur la phase 2, tels que présentés en annexe 2.  
 
Dit que les crédits seront prélevés sur le chapitre 933, fonction 33 du budget 2020. 
 
Autorise que le paiement intervienne sous forme d’acomptes trimestriels, sur justification de 
l’avancement physique et financier des actions par le partenaire concerné ; chaque acompte sera 
proportionnel aux dépenses décaissées par le partenaire sur le trimestre écoulé. 
 
Approuve la convention-cadre pour les années 2020 à 2021 pour le CIAS Privas Centre-Ardèche, 
telle que présentée en annexe 3, pour permettre le reversement de subventions liées au projet 
AJIR dans le cadre de sa mise en œuvre sur la phase 2. 
 
Autorise le Président du Département de l’Ardèche à signer au nom du Département la 
convention cadre entre le Département et le CIAS Privas Centre-Ardèche pour les années 
2020-2021. 
 
2 . 21 INSERTION PROFESSIONNELLE DES JEUNES : UN PERMIS POUR 

L'EMPLOI 
 
A l’Unanimité, 
 
Alloue au titre du dispositif "Un permis pour l'emploi", les aides aux jeunes figurant en annexe 
pour un montant total de 3 000 €. 

Les crédits budgétaires nécessaires seront engagés sur l'AE PERMISJEUN et mandatés sur le 
chapitre 933 sous-fonction 33 du budget départemental. 
 
Autorise le Président du Département de l’Ardèche à signer au nom du Département les 
conventions de partenariat avec les auto-écoles dont le modèle a été approuvé le 5 novembre par 
délibération n° 2.16.1. 
 



 

Mission 3 : Aménagement et soutien aux territoires 
 

Politique 31 : Routes et mobilités alternatives 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Patrimoine, Numérique, Mobilités 
 

◦ DIRECTION: Immobilier, Achat et Moyens 
 

▪ SERVICE : Gestion Administrative du Patrimoine et du Foncier 
 

3 . 22 GESTION DU FONCIER ROUTIER 
 
A l’Unanimité, 
 
Approuve la vente d’immeubles au profit du Département de l’Ardèche, dans le cadre de travaux 
routiers, telle que présentée selon le tableau suivant et autorise la signature des actes 
correspondants au nom du Département de l’Ardèche :  
 

COMMUNE 
Section 

et N° 
parcelle 

Surface  
à céder 
en m² 

Prix 
€/m² 

Indemnité 
principale 

Euros 

Indemnité 
accessoire 

Euros 

Indemnité 
totale 
Euros 

Opération/ Propriétaire 

RD 2 – Aménagements routiers – commune COUX 17S92P01 

COUX 
AC 869 
AC 870 
AC 872 

24 
19 
29 

30.00 
30.00 
30.00 

720.00 
570.00 
870.00 

 2 160.00 Consorts PERNEY / 
ESTEOULLE 

RD 120 – Aménagement Lieudit « Gournier » PR 28.140 au PR 28.500 –  
Communes de GLUIRAS / SAINT-MAURICE-EN-CHALENCON 11C70G04 

GLUIRAS 
 
SAINT-
MAURICE-EN-
CHALENCON 

E 1809 
 

A 1196 
 
 

261 
 

1 

0.23 
 
 

60.03  60.03  
 

GRATUIT 

Mme TOQUET Aurélie 
 
M. MISSONNIER  
Jean-Claude  
et Mme PHILIPPE Noëlle 

RD 103 – Calibrage chaussée – commune de ST GERMAIN 10W92KH4 

SAINT GERMAIN B 684 52 1.00 52.00  52.00 M. VIDAL René 

RD 104 – Régularisation – commune de BANNE REGUL 

BANNE AH 1074 94 1.00 94.00  94.00 Mme FOREAU Catherine 
née ROUSSEL 

 
◦ DIRECTION: Routes et Mobilités 

 

▪ SERVICE : Aménagement 
 

3 . 23 CONVENTION D'INDEMNISATION VIVACOOP - CRÉNEAU DE CHAPIAS 
 
A l’Unanimité, 
 
Approuve les termes de l'avenant à la convention modifiée ci-annexée, concernant les indemnités 
à verser à SCA VIVACOOP à Rosières. 
 
Autorise le Président du Conseil Départemental à signer la convention pour les indemnités à la 
SCA VIVACOOP. 



 
3 . 24 CONVENTION DE FINANCEMENT DE LA SÉCURISATION D'UN CARREFOUR 

DESSERVANT LA ZONE D'ACTIVITÉ 'COMMUNES DE SAINT DÉSIRAT ET 
CHAMPAGNE' 

 
M. PLENET ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 33 

 
Approuve les termes de la convention ci-annexée, avec la Communauté d’agglomération 
Annonay Rhône Agglo définissant les modalités de financement de la sécurisation du carrefour qui 
dessert la zone d’activité des Ecolanges au niveau de la RD86 et du chemin des Terres sur la 
commune de Saint Désirat à la limite de la commune de Champagne. 
 
Autorise le Président du Conseil Départemental à signer cette convention avec la Communauté 
d’agglomération Annonay Rhône Agglo. 
 
3 . 25 AFFECTATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ROUTIÈRES / 

AMÉNAGEMENT 
 
A l’Unanimité, 
 
Affecte les autorisations de programmes de l'AP 2017-1 VOIRAMGT aux opérations présentées en 
annexe. 
 
Affecte les autorisations de programmes de l'AP 2017-2 VOIRAMGT aux opérations présentées en 
annexe. 
 
Affecte les autorisations de programmes de l'AP 2019-1 VOIRAMGT TIERS aux opérations 
présentées en annexe. 
 
Définit les opérations de l'annexe au sens du code de la commande publique. 
 

▪ SERVICE : Pilotage Routes 
 

3 . 26 AVENANT A LA CONVENTION RELATIVE AUX MODALITES DE CESSION DE 
LA PASSERELLE MARC SEGUIN 

 
A l’Unanimité, 
 
Approuve les termes de l'avenant à la convention ci-annexée, avec le Département de la Drôme 
et les Communes de Tournon sur Rhône et Tain l'Hermitage définissant les modalités de cession 
de la passerelle Marc Seguin et les engagements réciproques des parties. 
 
Autorise le Président du Conseil départemental à signer cet avenant à la convention avec le 
Département de la Drôme et les Communes de Tournon sur Rhône et Tain l'Hermitage. 
 
3 . 27 ATTRIBUTION DE L'AIDE AUPRÈS DES PARTICULIERS POUR L'ACHAT 

D'UN VÉLO A ASSISTANCE ÉLECTRIQUE 
 
A l’Unanimité, 
 
Attribue les aides auprès des particuliers pour l’achat d’un vélo à assistance électrique (VAE) 
selon le tableau en annexe pour un montant de 101 225,84 €. 
 
Les crédits nécessaires ont été affectés lors de la commission permanente du 08/06/2020 sur 
l'opération n°20S11S03 au chapitre 916 fonction 621 nature 20421 ligne de crédit 31013. 



 
3 . 28 TRAVERSES 
 
A l’Unanimité, 
 
Valide le dossier présenté par la communauté d’agglomération Privas Centre Ardèche. 
 
Attribue au titre des règles d’intervention du Département pour les projets intéressant la voirie 
départementale, une participation de 30 271,50 euros à la communauté d’agglomération Privas 
Centre Ardèche.  
 
Approuve la convention portant accord sur la délégation de maîtrise d’ouvrage entre le 
Département et la communauté d’agglomération Privas Centre Ardèche pour la réalisation de 
l’aménagement du carrefour entre la route départementale 86 et la rue des 14 martyrs sur la 
commune de Le Pouzin. 
 
Autorise le Président du Conseil Départemental à la signer au nom du Département.  
 
Les crédits nécessaires seront engagés sur l’AP REHABILITATION TIERS (VOIRREHAB 2019/1), 
opération 17AGLO92 et mandatés sur le chapitre 916 sous-fonction 621 du budget départemental. 
 
Valide le dossier présenté par la commune de Vinezac. 
 
Attribue au titre des règles d’intervention du Département pour les projets intéressant la voirie 
départementale, une participation de 19 602,06 euros à la commune de Vinezac. 
 
Approuve la convention portant accord sur la délégation de maîtrise d’ouvrage entre le 
Département et la commune de Vinezac pour la réalisation de l’aménagement sur la route 
départementale 243. 
 
Autorise le Président du Conseil Départemental à la signer au nom du Département. 
 
Les crédits nécessaires seront engagés sur l’AP REHABILITATION TIERS (VOIRREHAB 2019/1), 
opération 17AGLO92 et mandatés sur le chapitre 916 sous-fonction 621 du budget départemental. 
 

Politique 32 : Solidarité avec les territoires et eau 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Citoyenneté et Transition des Territoires 
 

◦ DIRECTION: Dir Projets Stratégiques et Administration Générale DGACTT 
 

▪ SERVICE : Projets Stratégiques et Administration Générale DGACTT 
 

3 . 29 CREATION D'UN SERVICE LOCAL D'INTERVENTION POUR LA MAITRISE DE 
L'ENERGIE (SLIME) 

 
A l’Unanimité, 
 
Autorise Monsieur le Président à engager le Département dans une candidature au programme 
SLIME (Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de l’Énergie) du CLER – Réseau pour la 
transition énergétique. 



 
3 . 30 CONTRAT D'OBJECTIFS ENERGIES RENOUVELABLES ET MAITRISE DE 

L'ENERGIE (CONVENTION DE PARTENARIAT) 
 
A l’Unanimité, 
 
Annule la délibération de la Commission permanente n° 3.23.2 en date du 6 juillet 2020 
approuvant les termes de la convention de partenariat 2020-2022, à intervenir entre le 
Département de l’Ardèche et l’interprofession de la filière bois Ardèche-Drôme relative à la mise en 
œuvre du Contrat d’Objectifs Énergies Renouvelables – Maîtrise de l’Énergie signé entre le 
Département de l’Ardèche et l’ADEME Auvergne Rhône Alpes et autorisant Monsieur le Président 
du département à la signer, des erreurs étant contenues dans la convention. 
 
Approuve les termes de la nouvelle version de la convention de partenariat 2020-2022, telle que 
figurant en annexe, à intervenir entre le Département de l’Ardèche et l’interprofession de la filière 
bois Ardèche-Drôme relative à la mise en œuvre du Contrat d’Objectifs Énergies Renouvelables – 
Maîtrise de l’Énergie signé entre le Département de l’Ardèche et l’ADEME Auvergne Rhône Alpes. 
 
Autorise Monsieur le Président du Département à signer ladite convention. 
 

◦ DIRECTION: Politiques Territoriales 
 

▪ SERVICE : Solidarité avec les Territoires / Eau 
 

3 . 31 PARC NATUREL RÉGIONAL DES MONTS D'ARDÈCHE 
 
M. L’HERMINIER ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 33 

 
Attribue au Syndicat mixte du Parc naturel régional des Monts d’Ardèche les subventions figurant 
dans le tableau ci-annexé pour un montant de 50 000 €. 
 
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 937, sous 
fonction 738 du budget départemental. 
 
3 . 32 PASS TERRITOIRES 2020 

 
MME MALFOY, M. CHAZE ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 32 

 
Attribue dans le cadre du dispositif PASS TERRITOIRES 2020 (thématiques « eau » et 
« multithématiques ») les subventions selon le détail figurant en annexes 1 et 2 pour un montant 
total de 338 280 €. 
 
Approuve la répartition du produit des amendes de police relatives à la circulation routière de 
2019 conformément au tableau de l'annexe 3 ci-jointe. 
 
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur les chapitres 916, 917 
et 919 sous-fonctions 61, 628, 738, 74, 93 et 94 du budget départemental. 

 
3 . 33 PILOTS 
 
A l’Unanimité, 
 
Approuve le versement à la Commune de Pranles d’une subvention en capital d’un montant de 
96 658 €, au titre du solde de son engagement pris sous forme de subvention en annuités pour le 
financement d’un espace d’animation. 
 



Approuve les termes de la convention entre le Département et la Commune de Pranles, telle que 
présentée en annexe, 
 
Autorise le Président du Conseil départemental à la signer. 
 
Les crédits nécessaires au paiement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 917 sous 
fonction 74 du budget départemental. 
 
 

Mission 4 : Cadre de vie et développement durable 
 

Politique 41 : Environnement et forêt 
 

▪ SERVICE : Espaces Naturels / Forêt 
 

4 . 34 FORET 
 

A l’Unanimité, 
 
I FORMALITÉS ADMINISTRATIVES POUR LA RÉGULARISATION DU STATUT 

JURIDIQUE ET FONCIER DES OUVRAGES DE DFCI 
 
Attribue une subvention de 213,17 € à la Communauté de communes Cèze-Cévennes, au titre de 
l’opération 07-17 du programme du Conservatoire de la Forêt Méditerranéenne (CFM) 2020, 
intitulée « régularisation du statut de pistes de DFCI », selon les conditions figurant dans le tableau 
joint en annexe 1 à la présente délibération. 
 
II. REGROUPEMENT DES PROPRIÉTAIRES FORESTIERS PRIVÉS POUR LA 

MOBILISATION DE BOIS  
 
Attribue au titre du règlement d'aide départemental relatif au soutien au « regroupement des 
propriétaires forestiers privés pour la mobilisation de bois », une subvention de 2 486 € à 
l’Association syndicale libre de gestion forestière (ASLGF) des Alentours de Boffres. 
 
La subvention du Département représente 80 % d'une dépense éligible évaluée à 3 108 €. 
 
III. CRÉATION ET AMÉLIORATION DE DESSERTE FORESTIÈRE 
 
Attribue au titre du règlement d'aide départemental relatif au soutien « à la création et à 
l’amélioration de la desserte forestière », une subvention au Groupement forestier de la 
Grand’Cour, pour un montant de 7 190,96 €, conformément au tableau joint en annexe 2. 
 
La subvention du Département représente 10 % d'une dépense éligible évaluée à 71 909,60 € HT. 
 
IV. OPÉRATIONS SYLVICOLES D’AMÉLIORATION DES PEUPLEMENTS 
 
Attribue au titre du nouveau règlement d'aide départemental relatif au soutien « aux opérations 
sylvicoles d’amélioration des peuplements forestiers », des subventions pour un montant total de 
3 311 € à quatre propriétaires forestiers privés, conformément au tableau joint en annexe 3. 
 
La subvention du Département est forfaitaire et intervient en complément de l’aide régionale. Les 
travaux sylvicoles représentent une dépense totale éligible évaluée à 35 375 € HT. 
 
Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur les chapitres 919 et 937 
sous fonctions 738 et 928 du budget départemental. 



 
Politique 42 : Espaces naturels sensibles 

 

4 . 35 ESPACES NATURELS SENSIBLES 
 
MME MALFOY, M. L’HERMINIER ne prenant pas part au vote, à l’Unanimité : Pour 32 

 
I. APPROBATION DE SUBVENTIONS INSCRITES DANS LES CONVENTIONS ARDÈCHE 

NATURE ET LEURS AVENANTS 
 
Attribue, en application des conventions Ardèche Nature et de leurs avenants respectifs, les 
subventions aux maîtres d’ouvrage présentées dans le tableau détaillé figurant en annexe 1, pour 
un montant total de 61 208,00 €. 
 
II. MODIFICATION DU PÉRIMÈTRE DU SITE NATURA 2000 « MASSIF DU TANARGUE, 

SOURCES DE L’ARDÈCHE ET DE LA BORNE » 
 
Approuve le nouveau périmètre du site Natura 2000 intitulé désormais « Massif du Tanargue, 
Sources de l’Ardèche et de la Borne » et enregistré sous la référence FR 820 1670, présenté dans 
la notice synthétique figurant en annexe 2. 
 
Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur les chapitres 917 et 
937, sous fonction 738, du budget départemental. 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Patrimoine, Numérique, Mobilités 
 

◦ DIRECTION: Immobilier, Achat et Moyens 
 

▪ SERVICE : Gestion Administrative du Patrimoine et du Foncier 
 

4 . 36 GESTION DES ESPACES NATURELS SENSIBLES 
 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 1 : SAFER 

 
Approuve l’acquisition à l’amiable des parcelles référencées dans le tableau ci-annexé, pour une 
surface de 39 050 m², motivée comme indiqué, et pour un montant total de 2 780,00 € hors frais 
d'acte associés. 
 
Autorise la signature de l’acte de vente à intervenir au nom du Département de l'Ardèche. 
 
Les crédits seront prélevés au chapitre 907 fonction 738 du budget départemental. 

 
A l’Unanimité, 

 
Délibération n° 2 : DIA 

 
Approuve les acquisitions par préemption des parcelles référencées dans les tableaux ci-
annexés, pour une surface de 49 589 m², motivée comme indiquée, et pour un montant total de 
27 000,00 €, hors frais d'acte associés. 
 
Autorise la signature des actes de vente à intervenir au nom du Département de l'Ardèche. 
 
Les crédits seront prélevés au chapitre 907 fonction 738 du budget départemental. 



 
Politique 43 : Sécurité et incendie 

 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Direction Générale des Services (DGS) 
 

◦ DIRECTION: Finances, Appui et Conseil 
 

▪ SERVICE : Pilotage, Conseil de Gestion, Evaluation 
 

4 . 37 CONTRIBUTION A L'ENTENTE POUR LA FORET MEDITERRANEENNE 
 
A l’Unanimité, 
 
Fixe la contribution du Département à l’Entente pour la forêt méditerranéenne à 34 739 €. 
 
Les crédits seront prélevés au chapitre 931 fonction 18 du budget départemental. 
 
 

Mission 5 : Economie et attractivité du territoire 
 

Politique 51 : Tourisme 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Citoyenneté et Transition des Territoires 
 

◦ DIRECTION: Politiques Territoriales 
 

▪ SERVICE : Solidarité avec les Territoires / Eau 
 

5 . 38 TOURISME 
 
M. UGHETTO ne prenant pas part au vote, A l’Unanimité : Pour 33 

 
I. PARTENARIAT AVEC L’AGENCE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE (A.D.T.) : 
 
Attribue à l’Agence de Développement Touristique de l’Ardèche une subvention complémentaire 
de 80 000 €, pour l’année 2020, concernant la mise en œuvre des actions inscrites dans la phase 
1 du plan de relance de l’attractivité touristique. 
 
Approuve les termes de l’avenant n° 3 entre le Département de l’Ardèche et l’Agence de 
Développement Touristique, tel que présenté en annexe 1, 
et autorise le Président du Département à le signer. 
 
II. ASSOCIATION ARDECHE LOISIRS ET PATRIMOINE (A.L.P.) 
 
Approuve les termes de la convention complémentaire entre le Département de l’Ardèche et 
l’association Ardèche Loisirs et Patrimoine, telle que présentée en annexe 2, 
et autorise le Président du Département à la signer. 
 
III. ACTIONS DE COMMUNICATION EN FAVEUR DE L’AGRITOURISME 
 
Attribue au Comité Interprofessionnel de la Châtaigne d’Ardèche, une subvention de 16 000 € 
maximum pour son plan de communication, au titre de l’année 2020, sur une dépense 
prévisionnelle de 32 000 € TTC, soit un taux d’intervention de 50%. 
 
Cette subvention sera versée en deux fois, soit 30% d’acompte sur demande écrite et le solde à 
l’issue de l’opération sur présentation des justificatifs de réalisation. 



Attribue à l’association « 2000 Vins d’Ardèche » une subvention de 10 000 € maximum pour son 
plan de communication, au titre de l’année 2020, sur une dépense prévisionnelle de 41 680 € HT, 
soit un taux d’intervention de 24 %. 
 
Cette subvention sera versée en deux fois, soit 50% d’acompte sur demande écrite et le solde à 
l’issue de l’opération sur présentation des justificatifs de réalisation. 
 
Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 939 sous 
fonction 94 du budget départemental. 
 

Politique 52 : Agriculture 
 

5 . 39 AGRICULTURE CONTRATS TERRITORIAUX DE TRANSITION AGRICOLE ET 
ALIMENTAIRE (C2T2A) 

 
A l’Unanimité, 
 
Acte la prolongation sur 2021 des contrats engagés en 2020, de manière à permettre la réalisation 
des actions programmées sur plusieurs années, 
 
Acte l’engagement de la démarche sur cinq nouveaux territoires, à savoir : 
- Bassin d’Aubenas – Val de Ligne, 
- La Montagne, 
- CAPCA, 
- Ardèche Rhône Coiron, 
- Sources et Volcan. 
 
Les avenants aux contrats ainsi que les contrats sur les cinq nouveaux territoires seront soumis à 
la validation d’une prochaine Commission Permanente. 
 
5 . 40 SOLIDARITE SOCIALE AGRICOLE SOUTIEN AUX AGRICULTEURS VICTIMES 

DE L'EPISODE DE GRELE DU 15 JUIN 2019 + Additif (annexe et délibération 
modificatives) 

 
A l’Unanimité, 
 
Attribue, au titre du dispositif relatif au « Soutien aux agriculteurs victimes de l’épisode de grêle du 
15 juin 2019 », les subventions présentées en annexe, pour un montant de 37 000 €. 
 
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 935 sous 
fonction 58 du budget départemental. 
 

Politique 53 : Développement économique 
 

5 . 41 AGROALIMENTAIRE 
 
A l’Unanimité, 
 
Attribue au titre du règlement d’aide aux industries agroalimentaires du Département une 
subvention de 96 748,13 € à la SAS Établissements GUEZE, afin d’augmenter sa production et se 
positionner sur le marché clean label et IGP, dans la commune de Vernoux en Vivarais. 
 
Approuve les termes de la convention à intervenir entre le Département de l’Ardèche et la SAS 
Établissements GUEZE, telle que présentée en annexe 1, et  
autorise le Président du Département à la signer. 



 
Attribue au titre du règlement d’aide aux industries agroalimentaires du Département une 
subvention de 26 737,82 € à la SAS TERRE ADELICE, pour la création d’une nouvelle salle de 
transformation des fruits et une augmentation de la production, dans la commune de Saint 
Sauveur de Montagut. 
 
Approuve les termes de la convention à intervenir entre le Département de l’Ardèche et la SAS 
TERRE ADELICE, telle que présentée en annexe 2, et  
autorise le Président du Département à la signer. 
 
Attribue au titre du règlement d’aide aux industries agroalimentaires du Département une 
subvention de 19 839 € à la SARL VERNET pour créer une ligne de réception et conditionnement 
des pommes de terre, dans la commune de Lemps. 
 
Approuve les termes de la convention à intervenir entre le Département de l’Ardèche et la SARL 
VERNET, telle que présentée en annexe 3, et  
autorise le Président du Département à la signer. 
 
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 919 sous 
fonction 928 du budget départemental. 
 
 

Mission 6 : Ressources 
 

Politique 61 : Finances 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Direction Générale des Services (DGS) 
 

◦ DIRECTION: Finances, Appui et Conseil 
 

6 . 42 GARANTIE - REAMENAGEMENT PRET SITHERE + Additif (Délibération 
modificative) 

 
A l’Unanimité, 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante du Département de l’Ardèche réitère sa garantie à hauteur de 50 % pour 
le remboursement de deux Prêts d’un montant total de 2 801 491 € souscrit par l’Emprunteur 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions des Contrats de Prêts et son avenant modificatif n°1 constitué de 2 Lignes du 
Prêt.  
 
Ledit contrat et son avenant modificatif n°1 sont joints en annexe et font partie intégrante de la 
présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale des Prêts et jusqu’au complet 
remboursement de ceux-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le garant 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant 
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 



 
Article 3 : 
 
Le conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 
 

Politique 62 : Personnel 
 

◦ DIRECTION: Ressources Humaines 
 

6 . 43 POLITIQUE DES RESSOURCES HUMAINES 
 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 1 : Remise gracieuse Muriel LAPIERRE 
 
Accorde une remise gracieuse d’un montant de 379 euros nets à Madame Muriel Lapierre, le 
montant trop perçu étant dû à une erreur de l’administration. 
 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n°2 : Mise à disposition Hélène POUGET 
 
Approuve la convention de mise à disposition auprès de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées pour une durée de trois ans à compter du 1er juin 2020 de Madame 
Hélène POUGET, attaché territorial, pour exercer les fonctions d’adjoint au chef de service accès 
aux droits. 
 
Autorise le Président à signer ladite convention. 
 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 3 : Mise à disposition partielle Lionel MARIANI 
 
Approuve le renouvellement de la convention de mise à disposition partielle à hauteur de 20%, de 
Monsieur Lionel MARIANI, attaché, auprès du Syndicat Mixte Ardèche Musique et Danse, pour 
exercer la fonction de Directeur administratif et financier, pour une durée d’un an à compter du 1er 
septembre 2020. 
 
Le Syndicat Mixte est exonéré du remboursement de la rémunération de l’intéressé ainsi que des 
charges qui en découlent, pour la totalité de la période de mise à disposition.  
 
Autorise le Président à signer ladite convention. 
 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 4 : Mise à disposition Pierre DEVISE 
 
Approuve la convention de mise à disposition de Monsieur Pierre DEVISE agent de maitrise 
principal, auprès de la Préfecture de l’Ardèche, pour exercer la fonction de jardinier, pour une 
durée de trois ans du 01/09/2020 au 31/08/2023. 
 
La Préfecture de l’Ardèche est exonérée du remboursement de la rémunération de l’intéressé ainsi 
que des charges qui en découlent, pour la totalité de la période de mise à disposition.  
 
Autorise le Président à signer ladite convention. 
 



A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 5 : Mise à disposition Juliette GAULTIER 
 
Approuve la convention de mise à disposition auprès du Département de l’Ardèche pour une 
durée de trois ans à compter du 1er juillet 2020 de Madame Juliette GAULTIER, conservateur du 
patrimoine, pour exercer les fonctions de Directrice des Archives Départementales. 
 
Autorise le Président à signer ladite convention. 
 

Politique 63 : Informatique et systèmes d’information 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Patrimoine, Numérique, Mobilités 
 

◦ DIRECTION: Systèmes d’Information et Usages Numériques 
 

▪ SERVICE : Etudes et Usages Numériques 
 

6 . 48 REFORME ET ALIENATION TELEPHONIE MOBILE 
 
A l’Unanimité, 
 
Approuve la réforme et la cession du matériel téléphonique mobile détaillé dans le tableau joint : 
 

- à Monsieur Dominique KUSTER pour un montant de 50,00 euros. 
 

Politique 64 : Patrimoine et logistique 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Patrimoine, Numérique, Mobilités 
 

◦ DIRECTION: Immobilier, Achat et Moyens 
 

▪ SERVICE : Commande Publique, Achat et Approvisionnement 
 

6 . 44 COMMANDE PUBLIQUE 
 
M. UGHETTO ne prenant pas part au vote pour la délibération n° 1, à l’Unanimité : Pour 33 
 
Délibération n° 1 : Définition juridique des opérations spécifiques de fournitures, de travaux 
et de services (Annexe 1) 
 
Approuve les définitions d'opérations spécifiques de travaux, de services et de fournitures 
détaillées en annexe 1 :  
 
- Audit organisationnel et financier de l’Agence de Développement Touristique de l’Ardèche (ADT) 
 
- Accompagnement au déploiement de la démarche Ardèche en Transition dans les secteurs 
sportif, culturel, jeunesse, citoyenneté, international. 

 
A l’Unanimité, 

 
Délibération n° 2 : Dispositions diverses – Convention de groupement de commandes 
(Annexes 2 et 3) 

 
Approuve les termes de la convention constitutive d'un groupement de commandes, jointe en 
annexe n°2, entre le Département de l’Ardèche et la Commune de Champis pour l’aménagement 
d’une partie de la traverse de la Commune de Champis et autorise le Président du Conseil 
Départemental de l’Ardèche à le signer au nom du Département pour exécution. 



 
Approuve les termes de la convention constitutive d'un groupement de commandes, jointe en 
annexe n°3, entre le Département de l’Ardèche et la Commune de Saint Lager Bressac pour la 
création d’un cheminement piétons le long de la RD422 entre l’école et les équipements sportifs, 
notamment la piscine et autorise le Président du Conseil Départemental de l’Ardèche à le signer 
au nom du Département pour exécution. 

 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 3 : Information sur la signature des contrats suite à l’attribution par la 
Commission d’Appel d’Offres (Annexe 4) 

 
Il est donné acte du compte rendu des contrats passés par le Président du Conseil 
Départemental de l’Ardèche : 
 
Se référer à l’annexe n°4. 
 
Les contrats objets de la présente délibération peuvent être consultés au Conseil Départemental, 
Service Commande Publique Achats et Approvisionnements, Hôtel du Département, La Chaumette 
– 07000 PRIVAS - Tél. : 04.75.66.75.66. 

 
A l’Unanimité, 

 
Délibération n° 4 : Information sur la passation des contrats soumis à la Commission 
Ad’hoc (Annexe 5) 

 
Il est donné acte du compte rendu des contrats passés par le Président du Conseil 
Départemental soumis aux avis préalables des Commissions Ad Hoc : 
 
Se référer à l'annexe n°5. 
 
Les contrats objets de la présente délibération peuvent être consultés au Conseil Départemental, 
Service Commande Publique Achats et Approvisionnements, Hôtel du Département, La Chaumette 
– 07000 PRIVAS – Tél. : 04.75.66.75.66. 

 
A l’Unanimité, 

 
Délibération n° 5 : Information sur la signature des avenants aux contrats de commande 
publique (Annexe 6) 

 
Il est donné acte du compte rendu des avenants passés par le Président du Conseil 
Départemental. 
 
Se référer à l’annexe n°6. 
 
Les avenants, objets de la présente délibération peuvent être consultés au Conseil Départemental, 
Service Commande Publique Achats et Approvisionnements, Hôtel du Département, La Chaumette 
– 07000 PRIVAS - Tél. : 04.75.66.75.66. 
 

▪ SERVICE : Gestion Administrative du Patrimoine et du Foncier 
 

6 . 45 GESTION DU PATRIMOINE DEPARTEMENTAL 
 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 1 : Acquisition de parcelle 
 



Approuve la cession au profit du Département de la parcelle cadastrée D n° 628 d’une 
contenance de 114 m², sise à Mézilhac, moyennant l’indemnité globale de mille deux cents euros 
(1 200 €). 
 
Autorise la signature de l’acte correspondant au nom du Département de l’Ardèche.  
 
Les crédits seront prélevés au chapitre 900 fonction 0202 du budget départemental. 
 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 2 : Cession de parcelles 
 
Prend acte de la rectification de la référence cadastrale et de la superficie de 2 parcelles sises à 
Rosières, objets de la délibération de la commission permanente en date du 8 juin 2020 n°6.34.3 
concernant la cession par le Département de l’Ardèche à Messieurs REYNOUARD Guy et Max:  
Suite à deux erreurs, il convient de lire : 
 

 La parcelle cédée à Monsieur Guy REYNOUARD porte les références cadastrales H 744 
pour 614 m² et non H 743 pour 368 m² 

 La parcelle cédée à Monsieur Max REYNOUARD porte les références cadastrales H 743 
pour 368 m² et non H 744 pour 614 m² 

 
Autorise la signature des actes correspondants au nom du Département de l’Ardèche.  
 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 3 : Servitude de passage 
 
Approuve le passage à titre gratuit d’une canalisation souterraine impactant les parcelles 
cadastrées section C n°1160, 1171 et 1174 – lieu-dit « Signol Rousset » situées sur la commune 
de SAINT PIERREVILLE. 
 
Approuve la signature au nom du Département de l’Ardèche de la convention de servitude 
correspondante au profit d’ENEDIS, ci-annexée. 
 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 4 : Convention de droit d’usage commune de St Jean de Muzols 

 
Approuve, à titre gratuit, le passage, l’exploitation et l’entretien des équipements de 
communications électroniques du réseau d’initiative publique de fibre à la maison, sur les parcelles 
cadastrées AN n° 37, D n°255 et 817, situées lieu-dit Route du Grand Pont à SAINT JEAN DE 
MUZOLS. 
 
Approuve la signature au nom du Département de l’Ardèche de la convention de droit d’usage 
correspondante au profit du Syndicat ARDECHE DROME NUMERIQUE, ci-annexée. 
 

Politique 65 : Administration générale 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE: Direction Générale des Services (DGS) 
 

◦ DIRECTION: Dir Secrétariat Général et Relation à l'Usager 
 

▪ SERVICE : Secrétariat Général et Relation à l'Usager 
 

6 . 46 MANDAT SPECIAL ET DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
A l’Unanimité, 



 
Délibération n° 1 : Mandat spécial 
 
Décide de conférer le caractère de mandat spécial et de permettre ainsi le règlement ou le 
remboursement des frais engagés pour le déplacement suivant : 
 
La délégation de 10 Conseillers Départementaux (7 pour le Groupe Majorité Départementale de 
Gauche, 3 pour le Groupe Ardèche Avenir), pour participer au 90ème Congrès de l’ADF à La 
Rochelle du 4 au 6 novembre 2020, qui pourront être assistés par les membres de mon Cabinet, 
de la Direction Générale et des Groupes. 
 
A l’Unanimité, 
 
Délibération n° 2 : Désignations de représentants 

 
Syndicat Mixte de l’Ecole Départementale de Musique et de Danse de l’Ardèche 
 
Procède aux désignations suivantes :  
 
Titulaires : Mme ALLEFRESDE, M. PEVERELLI, Mme FOUR 
 
Suppléants : M. DUCHAMP, Mme BARBATO, M. QUENETTE 
 
Syndicat Mixte du PNR des Monts d’Ardèche 
 
Procède à la désignation de M. SAULIGNAC en remplacement de M. L’HERMINIER. 

 
 

******** 
 
 
 Etant stipulé : 

 
- d’une part, que l’ordre du jour ne comprenait pas de N° 3 
 
- d’autre part, que l’ensemble des annexes (en particulier conventions et avenants 

cités) sont consultables au Secrétariat Général et Relation à l’Usager, Pôle 
Assemblées et dans les Services du Département. 

 
******** 

 
La séance a été levée à 11 H 10 

 



POUR COPIE CONFORME AUX ORIGINAUX 
DÉPOSÉS À LA DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

Pour le Président,
Le Directeur Général

des Services Départementaux

Antonin JIMENEZ
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